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Relations de la France avec la junte guinéenne et respect des droits humains
Question écrite n° 10910

Texte de la question

M. Thomas Portes interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les relations de la France
avec la Guinée au regard des graves alertes concernant des violations des droits humains perpétrées par la
junte militaire au pouvoir. Depuis son accession au pouvoir par la force suite à un coup d'État, Mamadi
Doumbouya, chef de la junte militaire et président par intérim de la Guinée, règne d'une main de fer. Malgré la
promesse de rendre rapidement le pouvoir au peuple et d'engager le pays dans un processus de transition
démocratique, il a au contraire conçu une nouvelle constitution favorisant la confiscation du pouvoir et
l'autorisant à se présenter à la prochaine élection présidentielle. De nombreuses associations internationales ont
alerté sur la multiplication des mesures répressives mises en place par la junte pour restreindre les libertés
individuelles et collectives telle que l'interdiction des manifestations, la fermeture de médias, la dissolution de
partis politiques d'opposition ou encore la suspension de la délivrance des agréments aux associations et aux
organisations non gouvernementales. À cela s'ajoute la multiplication des enlèvements des militants ou
journalistes critiques du pouvoir. C'est ainsi que deux militants du Front national pour la défense de la
Constitution (FNDC) ont été enlevés par un groupe d'hommes cagoulés en tenues militaires en juillet 2024, pour
être emmenés de force vers un lieu inconnu. Depuis, ils demeurent introuvables. Peu de temps après, le 3
décembre 2024, un journaliste guinéen administrateur général du site d'informations Le Révélateur 224, a lui
aussi été enlevé en pleine rue, de nuit, par des gendarmes. Depuis lors, il n'a plus donné signe de vie. Le
coordinateur du Forum des Forces sociales de Guinée a été enlevé à son domicile le 19 février 2025. Il a par la
suite été retrouvé le soir-même, non loin d'une base militaire de la junte. Il avait été torturé et ne peut plus se
servir de ses membres supérieurs depuis. Plus récemment, en septembre 2025, un journaliste guinéen en exil a
annoncé l'enlèvement de son père par des inconnus. Pourtant, malgré ces exactions, il semble que la France
continue de soutenir la junte, notamment sur le plan économique et financier par l'octroi d'aides publiques au
développement. À la fin mars 2024, le portefeuille actif de l'Agence française de développement (AFD) compte
28 projets en exécution orienté à 37 % dans le secteur des énergies. La Guinée bénéficie aussi de prêts de la
Banque publique d'investissement (BPI) pour soutenir par exemple le déploiement de la TNT à hauteur de 66
millions d'euros. L'entreprise française Thales a quant à elle remporté un contrat de 39 millions d'euros financé
par la BPI (37 millions) et la Société générale (2 millions) pour installer un système de surveillance aérien à
l'aéroport de Conakry comprenant notamment la création d'un « centre militaire Skyview ». Les encours de
créances de la France en Guinée ont par ailleurs quasiment doublé depuis la prise de pouvoir de la junte
passant d'environ 127 millions à plus de 197 millions d'euros. M. le député souhaiterait ainsi connaître la nature
et les montants exacts des investissements publics en soutien à des projets mis en œuvre par le Gouvernement
en Guinée, notamment via la BPI et l'AFD. M. le député interroge M. le ministre sur les actions que le
Gouvernement compte mettre en place afin de favoriser le respect des droits du peuple guinéen, notamment à
travers le conditionnement des aides publiques au respect strict des droits humains. Enfin, il lui demande les
mesures que la France compte mettre en place pour s'assurer de la bonne tenue des élections à venir en
Guinée et souhaiterait notamment savoir si le Gouvernement compte solliciter les instances internationales pour
mettre en place une mission d'observation électorale à l'heure où toutes les associations de droits humains
rapportent des actes de répression féroce à l'encontre des oppositions et du pluralisme politique.
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